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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ
préfectoral mettant en demeure la société INOE

concernant les installations exploitées à Vernouillet (78540) rue de l’Amandier

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’honneur

Commandant de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-
1, L. 514-5 ;

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité
de Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté du 23 novembre 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration
sous la rubrique 2791 (installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion
des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782) ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 février 2014 modifiant la servitude d’utilité publique instituée
en 2001, sur le site anciennement occupé par la société ETERNIT, dans le cadre du projet
de centre commercial DECK78 ;

VU la télédéclaration du 30 juin 2016 par laquelle la société INOE, dont le siège social est
situé 136 chemin de la  Cavée à Orgeval  (78630),  déclare exploiter,  sur la  commune de
Vernouillet  (78540)  rue  de  l’amandier,  une  activité  de  transit  de  déchets  verts  pour
évacuation vers des plate-formes de compostage en flux tendu, et du broyage de déchets
de bois ;

VU la télédéclaration du 13 juillet 2016 par laquelle la société INOE, dont le siège social est
situé 136 chemin de la  Cavée à Orgeval  (78630),  déclare exploiter,  sur la  commune de
Vernouillet  (78540)  rue de l’amandier  un stockage  de bois  ou matériaux  combustibles
analogues ;

VU la télédéclaration du 22 novembre 2016 par laquelle la société INOE, dont le siège
social  est  situé  136  chemin  de  la  Cavée  à  Orgeval  (78630),  déclare  exploiter,  sur  la
commune de Vernouillet (78540) 3 rue de l’Amandier un stockage de bois ou matériaux
combustibles analogues ;

VU la télédéclaration du 6 mars 2020 par laquelle la société INOE, déclare exploiter, sur la
commune de Vernouillet (78540) 3 rue de l’Amandier une activité de broyage de déchets
végétaux non dangereux ;
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VU l’arrêté préfectoral en date du 22 mars 2022 portant sur la demande d’enregistrement
de la société INOE pour l’exploitation, sur la commune de Vernouillet (78540) 3 rue de
l’Amandier, d’une installation de tri/transit et traitement de déchets de bois associée à une
activité de stockage de bois ; 

VU l’arrêté  78-2022-07-19-00003 du  19  juillet 2022  du  Préfet  des  Yvelines  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  Directrice régionale  et
interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et  des transports d’Île-de-
France ; 

VU la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0957 du  8 novembre 2023 portant subdélégation de
signature pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ; 

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement du 11 décembre 2023 établi à la suite de la
visite de contrôle du 8 décembre 2023 ;

VU le courrier du 22 décembre 2023 notifié le 9 janvier 2024 de transmission à l’exploitant du
rapport 11  décembre 2023 de suite d’inspection et du projet d’arrêté de mise en demeure,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

VU l’absence d’observation de l’exploitant ;

CONSIDÉRANT que l’inspection des installations classées a reçu des plaintes de riverains de
l’installation exploitée par la société INOE à Vernouillet (78540) 3 rue de l’Amandier, portant
notamment sur la génération de poussières qui proviendraient de l’activité de cet exploitant ;

CONSIDÉRANT que  lors  de  la  visite  en  date  du  8  décembre  2023,  l’inspecteur  de
l’environnement a constaté  que l’exploitant n’est pas en mesure de présenter à l’équipe
d’inspection l’évaluation initiale des émissions de poussières de son activité ; 

CONSIDÉRANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions  du point 6,2 de
l’annexe I de l’arrêté  ministériel du  23 novembre 2011 modifié susvisé, dans lequel il est
prescrit notamment une évaluation des poussières et des composés organique volatils à la
mise en service de l’installation ;

CONSIDÉRANT  que  ce  manquement  constitue  une  atteinte  aux  intérêts  protégés  par
l’article L.511-1 du Code de l’environnement dans la mesure où l’évaluation de la pollution
atmosphérique produite par l’activité de l’exploitant permet de connaître le niveau de
pollution émis par l’installation et de mettre en place des mesures visant à limiter cette
pollution si celle-ci est supérieure aux seuils réglementaires ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de
l’article L.  171-8 du Code de l’environnement en mettant en demeure la  société  INOE de
respecter  les  prescriptions  de  l'arrêté  ministériel  du   modifié  susvisé,  afin  d’assurer  la
protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article  1er :  La société  INOE sise 524 avenue Pasteur  à  Orgeval  (78630),  exploitant  des
activités de tri/transit de bois et de déchets de bois (branches d’élagage, souches, troncs,
bois de recyclage, palettes et plaquettes forestières) et de broyage, sur la commune de
Vernouillet  (78540) ZAC de la Grosse Pierre rue de l’amandier, est mise en demeure, de
respecter,  dans le délai de  trois mois à compter de la notification du présent arrêté,  les
dispositions de l’article 6.2 de l’arrêté ministériel du 23 novembre 2011 modifié susvisé, en
faisant  réaliser  l’évaluation des émissions  des  polluants visés  par  ce même article.  Elle
communique à l’Inspection des installations classées tout élément permettant de justifier
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de l’avancée de cette démarche et l’informe des dates retenues pour la réalisation de
cette évaluation.

Article 2 : En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 dans le délai prévu à
au  même  article,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être
engagées,  des  sanctions  seront  arrêtées  à  l’encontre  de  l’exploitant  conformément  à
l'article L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article  3  :  Conformément  à l’article  L.171-11  du  Code de l’environnement,  la  présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction  administrative  compétente,  le  tribunal  administratif  de  Versailles,  dans  les
délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans le délai de
deux  mois  à  compter  de  la  notification  ou  de  la  publication  du  présent  arrêté.  La
juridiction  peut  être  saisie  au  moyen  de  l’application  Télérecours  Citoyen
(https://citoyens.telerecours.fr/).

Article  4  :  Conformément  à  l’article  R.  171-1  du  Code de l’environnement,  en  vue  de
l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État
dans le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.
Copie en est adressée :

• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• au sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye,
• au maire de la commune de Vernouillet,
• à  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de

l’aménagement et des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 24 janvier 2024

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,

Pour la Directrice et par subdélégation,
La chef de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS 
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